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1. MISE EN SITUATION 

Plusieurs fondations opèrent des activités commerciales dans des immeubles ayant une évaluation 

foncière non imposable, ces immeubles étant exempts de taxes selon les dispositions prévues à la 

Loi sur la fiscalité municipale. De telles opérations par les fondations comportent des avantages 

financiers. 

Au cours des dernières semaines, certaines fondations opérant des activités de stationnement sur 

le terrain de leurs établissements ont reçu une correspondance de la Ville de Montréal à l’effet 

que cette activité ferait l’objet d’une taxation pour les années 2009, 2010, 2011 et suivantes. 

La décision de la Ville de Montréal se base sur une disposition de la Loi sur la fiscalité municipale 

concernant les activités des organismes à but non lucratif. Cependant, d’autres dispositions de 

cette loi permettent aux fondations de s’adresser à la Commission municipale du Québec pour 

obtenir une exemption ou au Tribunal administratif du Québec pour contester certaines 

inscriptions au rôle d’évaluation. 

Bien qu’aucune information ne semble confirmer que l’interprétation faite par la Ville de Montréal 

a été appliquée dans d’autres villes du Québec, la Loi sur la fiscalité municipale s’applique  à toutes 

les villes. Les fondations opérant une activité de stationnement sont donc susceptibles de recevoir 

un compte de taxes pour ces activités ou pour toutes autres activités à titre d’occupants au sens 

de la Loi sur la fiscalité municipale. 

Les fondations peuvent envisager deux recours qui peuvent être exercés concurremment, à 

savoir : 

 La révision administrative pour contester l’exactitude, la présence ou l’absence d’une 

inscription au rôle d’évaluation, suite au dépôt de ce dernier ou suite à une modification 

apportée par un certificat d’évaluation et un avis d’évaluation; 

 La demande d’exemption auprès de la Commission municipale de Québec en vertu des 

activités admissibles décrites à la Loi sur la fiscalité municipale. 

Ce document est un guide administratif à l’intention des gestionnaires des établissements et des 

fondations expliquant les particularités de la Loi sur la Fiscalité municipale, sous un aspect 

administratif et non juridique. Ce guide traite notamment des points suivants : 

 Les particularités de la Loi sur la fiscalité municipale, le contenu du certificat d’évaluation, 

les inscriptions à vérifier; 
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 Les procédures et délais à respecter pour déposer une demande de révision auprès de 

l’évaluateur municipal et une requête introductive, le cas échéant; 

 Le recours à la Commission municipale du Québec; 

 Les impacts d'un rapatriement des activités du stationnement à l'intérieur des activités de 

l'établissement exempt de taxes immobilières. 

 



 
GUIDE ADMINISTRATIF SUR LA TAXATION FONCIÈRE POUR UN OBNL 

 

ASSOCIATION QUEBECOISE D’ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DE SERVICES SOCIAUX 
7 

2. PRESENTATION SCHEMATIQUE 

Le certificat d'évaluation et l'avis d'évaluation

Date du dépôt Dépôt en tout temps pour une mise à jour affectant 

habituellement l'année en cours et l'année financière 

précédente

Date de référence 

pour les 

conditions du 

marché

La même date de référence que celle du rôle

M otif du recours Demande d'exemption en faveur des OBNLs

Délai Demande à déposer pour l'année en cours sauf si la demande 

fait suite à une modification  du rôle susceptible  de rendre le 

demandeur débiteur d'une taxe foncière et que la demande a 

été reçue dans les 12 mois qui suivent l'expédition  de l'avis de 

la modification

La comparution devant la Commission municipale du 

Québec

La réponse de l'évaluateur à la 

satisfaction du contribuable

La réponse de l'évaluateur qui n'est 

pas à la satisfaction du 

contribuable

Délai 60 jours suivant la date 

d'expédition de la réponse de 

l'évaluateur

ou 

30 jours après la date limite 

indiquée sur la demande de 

révision, si absence de 

réponse par l'évaluateur 

municipal

Émission d'un certif icat d'évaluation

La requête introductive 

auprès du Tribunal 

administratif du Québec

L'audition devant le 

Tribunal administratif du 

Québec

L'appel

L'évolution et les modifications aux rôles d'évaluation

Les recours

La demande de révision auprès de l'évaluateur 

municipal

Pour tout motif autre que l'exemption en faveur des OBNLs

Généralement le 15 septembre de l'année précédant la première 

année du rôle triennal

18 mois précédant la première année du rôle

Le rôle d'évaluation triennal

30 avril de la première année du rôle

60 jours suivant l'expédition de l'avis d'évaluation
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3. LES PARTICULARITES DE LA LOI SUR LA 
FISCALITE MUNICIPALE  

3.1 Le rôle d’évaluation 

Le rôle d’évaluation foncière est un résumé de l’inventaire des immeubles situés sur le territoire 

d’une municipalité, évalués sur une même base et à une même date. En vigueur pour trois 

exercices financiers municipaux consécutifs1, il sert principalement à indiquer la valeur de ces 

immeubles aux fins de la taxation foncière municipale et scolaire. L’évaluation municipale reflète 

les conditions du marché qui prévalaient 18 mois précédant le premier exercice financier du rôle 

triennal. 

3.2 Le contenu du rôle d’évaluation 

L’annexe 1 contient le formulaire décrivant le contenu du rôle d’évaluation. 

Dans le cadre d’une saine gestion des taxes, il est important de vérifier notamment le nom du 

propriétaire ou de l’occupant, les dimensions du terrain, les valeurs inscrites, les codes 

d’imposition, etc. 

3.3 La mise à jour du rôle d’évaluation 

Le rôle d’évaluation peut être modifié en tout temps par l’évaluateur municipal. Ce dernier émet 

alors un avis ou un certificat d’évaluation qui est transmis au propriétaire ou à l’occupant inscrit au 

rôle d’évaluation. Un exemple d’un avis d’évaluation par la Ville de Montréal est contenu à 

l’annexe 2. 

3.4 La notion de l’occupant 

Les immeubles situés sur le territoire d'une municipalité locale sont portés au rôle d'évaluation 

foncière. Le rôle d’évaluation identifie le propriétaire ou l’occupant. On entend par « occupant »:  

« Une personne qui occupe un immeuble à un autre titre que celui de propriétaire ou, 

dans le cas d'un établissement d'entreprise, la personne qui y exerce une activité 

donnant ouverture à l'assujettissement à la taxe d'affaires ou au paiement d'une somme 

qui en tient lieu. » 

Lorsqu'un immeuble non imposable en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale (l'article 204) est 

occupé par un autre qu'une personne mentionnée à cet article ou qu'une société qui est 

                                                                 
1
 Sauf en cas de rares exceptions 
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mandataire de l'État, sauf si son propriétaire est la Société immobilière du Québec, les taxes 

foncières auxquelles cet immeuble serait assujetti sans cette exemption sont imposées au 

locataire ou, à défaut, à l'occupant, et sont payables par lui. 

C’est pour cette raison qu’un OBNL doit être inscrit au rôle d’évaluation à titre de propriétaire de 

son propre immeuble ou à titre d’occupant dans un immeuble appartenant à un tiers et exempt 

de taxes. 
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4. LA DEMANDE DE REVISION ET LA 
REQUETE INTRODUCTIVE 

La Loi sur la fiscalité municipale prévoit une révision administrative des inscriptions contenues au 

rôle d’évaluation. Toute demande de révision conforme conduit à une réponse écrite de 

l’évaluateur au demandeur. Ceux-ci peuvent conclure une entente et ainsi convenir de 

modifications à apporter au rôle d’évaluation. À défaut d’entente, la loi accorde un recours, 

devant le Tribunal administratif du Québec, à toute personne ayant d’abord déposé une demande 

de révision. 

Il est important de noter que les délais prescrits sont de rigueur. 

4.1 Situations permettant de demander une révision auprès de 
 l’évaluateur municipal 

La loi prévoit quatre situations qui donnent le droit de demander une révision et fixe des délais 

pour chacune d’elles : 

 Dépôt du rôle d’évaluation, suivi de l’expédition d’un avis d’évaluation au propriétaire et 

dont le  délai fixé pour déposer la demande est : 

 Avant le 1er mai qui suit l’entrée en vigueur du rôle d’évaluation;  

 60 jours suivant l’expédition de l’avis d’évaluation (120 jours s’il s’agit d’une unité 

évaluée à 1 000 000 $ ou plus). 

 Modification du rôle effectuée par certificat, suivie de l’expédition d’un avis de 

modification et dont le  délai fixé pour déposer la demande est : 

 Avant le 1er mai qui suit l’entrée en vigueur du rôle d’évaluation;  

 60 jours suivant l’expédition de l’avis de modification. 

 Avis de correction d’office adressé par l’évaluateur au propriétaire pour l’informer d’une 

correction projetée et dont le  délai fixé pour déposer la demande est : 

 Avant le 1er mai qui suit l’entrée en vigueur du rôle d’évaluation;  

 60 jours suivant l’expédition de l’avis de modification. 
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 Modification du rôle non effectuée par l’évaluateur, malgré un événement qui aurait dû 

entraîner une telle modification et dont le  délai fixé pour déposer la demande est : 

 Avant la fin de l’exercice financier qui suit celui au cours duquel est survenu 

l’événement justifiant la modification.  

4.2 Conditions de recevabilité d’une demande de révision auprès de 
 l’évaluateur municipal 

Pour qu’une demande de révision soit recevable par l’organisme municipal responsable de 

l’évaluation, elle doit remplir, outre les délais mentionnés, les conditions suivantes :  

 Être complétée sur le formulaire (dont un exemplaire est reproduit à l’annexe 3) prescrit à 

cette fin, lequel est disponible auprès de l’organisme municipal responsable de l’évaluation 

ou à la municipalité;  

 Être déposée à l’endroit déterminé par l’organisme municipal responsable de l’évaluation 

aux fins de la révision administrative de l’évaluation, ou être envoyée par courrier 

recommandé;  

 Être accompagnée de la somme d’argent déterminée et applicable à l’unité d’évaluation 

visée, si un règlement de l’organisme municipal responsable de l’évaluation le prévoit.  

4.3 Conditions de recevabilité d’une requête introductive au Tribunal 
 administratif du Québec 

Toute personne qui a fait une demande de révision et qui n’a pas conclu d’entente avec 

l’évaluateur peut exercer un recours devant la Section des affaires immobilières du Tribunal 

administratif du Québec, portant sur les mêmes objets que la demande de révision. Pour être 

valide, un tel recours doit être exercé :  

 Par le dépôt d’une requête (dont un exemplaire du formulaire est contenu à l’annexe 4) au 

secrétariat du Tribunal ou dans tout greffe de la Cour du Québec (une copie de la demande 

de révision préalablement déposée peut être alors exigée);  

 Dans un délai de 60 jours à compter de la date d’expédition de la réponse de l’évaluateur 

ou, si l’évaluateur n’a produit aucune réponse, dans un délai de 30 jours après la date limite 

indiquée sur le formulaire de demande de révision.
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5. LE RECOURS A LA COMMISSION 
MUNICIPALE DU QUEBEC 

La Commission municipale du Québec rend des décisions notamment dans la reconnaissance aux 

fins d’exemption de taxes foncières ou de la taxe d’affaires et de leur révision. 

L’annexe 5 de ce document contient un dépliant explicatif sur la demande d’exemption de taxes 

et l’annexe 6 contient le formulaire de demande d’exemption de taxes. 

5.1 Conditions d'admissibilité à une demande d’exemption  

Les conditions d'admissibilité suivantes prévues aux articles 243.1 et suivants de la Loi sur la 

fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) doivent être rencontrées :  

 L'organisme est une personne morale à but non lucratif (OBNL); 

 L'organisme est propriétaire, locataire ou occupant d'un immeuble; 

 L'organisme exerce une ou des activités admissibles dans l'immeuble; 

 L'organisme exerce ses activités dans un but non lucratif.  

Par ailleurs, l'organisme a reçu un compte de taxes émis par la municipalité à son nom ou un avis 

de modification du rôle. 

5.2 Activités admissibles à l’exemption : 

La Loi sur la fiscalité municipale décrit les activités admissibles comme suit :  

 La création, l'exposition ou la présentation d'une œuvre dans le domaine de l'art*, pourvu, 

dans le cas de l'exposition ou de la présentation, qu'elle soit accessible au public; 

* Font partie du domaine de l'art :  

 La scène y compris le théâtre, le théâtre lyrique, la musique, la danse et les 

variétés; 

 Le film quel que soit le support technique de l'œuvre, y compris le vidéo; 

 Le disque ou tout autre mode d'enregistrement du son; 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/F_2_1/F2_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/F_2_1/F2_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/F_2_1/F2_1.html
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 La peinture, la sculpture, l'estampe, le dessin, l'illustration, la photocopie, les arts 

textiles, la vidéo d'art ou toute autre forme d'expression de même nature; 

 La transformation du bois, du cuir, des textiles, des métaux, des silicates ou de 

toute autre matière, lorsqu'il en résulte une œuvre destinée à une fonction 

décorative ou d'expression; 

 La littérature, y compris le roman, le conte, la nouvelle, l'œuvre dramatique, la 

poésie, l'essai ou toute autre œuvre écrite de même nature. 

 Toute activité d'ordre informatif ou pédagogique destinée à des personnes qui, à titre de 

loisir, veulent améliorer leurs connaissances ou habiletés dans l'un ou l'autre des domaines 

de l'art, de l'histoire, de la science et du sport ou dans tout autre domaine propre aux 

loisirs, pourvu que la possibilité de profiter de l'activité soit offerte, sans conditions 

préférentielles, au public; 

 Toute activité exercée en vue de : 

 Promouvoir ou défendre les intérêts ou droits de personnes qui, en raison de leur âge, 

de leur langue, de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de leur couleur, de leur 

origine ethnique ou nationale ou en raison du fait qu'elles ont une maladie ou un 

handicap, forment un groupe; 

 Lutter contre une forme de discrimination illégale; 

 Assister des personnes opprimées, socialement ou économiquement défavorisées ou 

autrement en difficulté; 

 Empêcher que des personnes ne deviennent en difficulté. 

5.3 Période d’effet de la reconnaissance 

La Commission municipale fixe la date de la reconnaissance à l’exemption comme suit : 

 L’année au cours de laquelle la demande de reconnaissance a été reçue; 

 L’année de la modification du rôle susceptible de rendre le demandeur débiteur d’une taxe 

foncière ou de la taxe d’affaires si la demande d’exemption a été reçue dans les 12 mois qui 

suivent l’expédition au demandeur de l’avis de la modification. 
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6. EXAMEN DU MODE DE GESTION 

Plusieurs fondations exploitent actuellement le stationnement d’établissements non imposables 

selon la Loi sur la fiscalité municipale. Diverses raisons, dont une source de revenus importante et 

récurrente, l’économie de TPS et de TVQ générée,  ont fait en sorte que l’exploitation des 

stationnements a été transférée au niveau des fondations. Pour certaines fondations, ce transfert 

date seulement de quelques années alors que pour d’autres, le transfert a été mis en place depuis 

fort longtemps. 

L’imposition de taxes foncières peut entraîner des incidences financières importantes dans 

l’éventualité où la Commission municipale n’accorderait pas l’exemption prévue à la Loi sur la 

fiscalité municipale. 

Selon l’ampleur du fardeau fiscal et en fonction des objectifs recherchés par les gestionnaires des 

établissements et des fondations, le mode actuel de gestion devrait être étudié et questionné afin 

d’opter pour le mode de gestion optimal autant pour les fondations que pour les établissements. 

Dans la situation où le mode de gestion actuel n’était plus valable, des démarches pourraient alors 

être entreprises afin de transférer à nouveau l’exploitation des stationnements vers les 

établissements. Il sera alors important de revoir toute la documentation légale reliée à 

l’exploitation des stationnements et y apporter les modifications nécessaires, soit par voie de 

résolution, d’autorisation ou autres. Les établissements et les fondations devront annuler toutes 

les conventions qui ont été conclues dans le cadre du transfert des stationnements vers les 

fondations tel que le bail pour le stationnement, le contrat de gestion, le contrat d’exploitation 

etc. Enfin, si la décision était prise de transférer l’exploitation des stationnements aux 

établissements, les revenus de stationnements redeviendraient alors sujets à la TPS. 
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ANNEXE 1 
 

LE ROLE D’EVALUATION ET SON CONTENU 
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ANNEXE 2 
 

EXEMPLE D’UN AVIS D’EVALUATION EMIS 
PAR LA VILLE DE MONTREAL 
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ANNEXE 3 
 

FORMULAIRE D’UNE DEMANDE DE 
REVISION DU ROLE D’EVALUATION 

FONCIERE 
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